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L'autoroute blanche

Jean-Claude ROUDE

Marc PORTIER

Nécessité d'un aménagement des voies d'accès au
tunnel routier sous le Mont Blanc et concession
de l'autoroute blanche à la Société du Tunnel
sous le Mont Blanc

Le Tunnel routier sous le Mont Blanc fut ouvert à la
circulation publique au mois de juillet 1965 et depuis lors
le développement du trafic a été extrêmement rapide et
se poursuit à un rythme de l'ordre de 7 à 10 % l'an
pour]?les voitures particulières, de 25 % pour les poids
lourds, ainsi que le montre le tableau ci-dessous.

Trafic tunnel

Voitures
et motos

Autocars Poids
lourds Total

1966 533 504 14 090 44 856 592 450
1967 544 3°4 12 609 61 805 618 718
1968 528 711 10 571 77 420 616 702
1969 558 847 10 356 113 630 682 833

1970 605 978 10 364 138 176 754 5 Ï8
1971 661 133 10 452 169 444 841 029

Le développement d'un tel trafic a fait ressortir l'insuffisance

notoire des voies d'accès au tunnel sur le territoire

français que l'amélioration des liaisons en Suisse
et en Italie ne faisait que souligner. L'importance et le
caractère international du trafic, la prédominance d'un
trafic commercial lourd et le dynamisme propre de la
vallée de l'Arve qui dispose d'une industrie du décolle-
tage très active et dessert un grand nombre de stations
touristiques renommées, imposaient la réalisation à brève
échéance d'un itinéraire d'accès à caractéristiques
autoroutières, particulièrement dans la basse et moyenne vallée
de l'Arve, où le trafic est le plus important.

C'est pourquoi, dans le cadre de sa politique de concession

des autoroutes, le gouvernement français a concédé,
par décret en date du 15 avril 1971 (Journal Officiel du
17 avril), l'Autoroute Blanche entre la frontière suisse
à Gaillard et Le Fayet, à la Société Concessionnaire
Française pour la Construction et l'Exploitation du Tunnel
Routier sous le Mont Blanc dont les principaux actionnaires
se trouvent être les principales collectivités intéressées
à la réalisation de cet aménagement : État français,
Département de la Haute-Savoie, Canton et Ville de

Genève.

L'État avait déjà réalisé, sous forme d'une chaussée
à trois voies mise en service en 1969, la section Findrol-
Bonneville, d'une longueur de 9 kilomètres, et s'est

engagé à livrer à la Société du Tunnel la section Gaillard
(frontière suisse)-FiNDROL, d'une longueur de 11

kilomètres, qui a le caractère d'une avance remboursable.
La Société du Tunnel sous le Mont Blanc a donc la

charge propre de doubler la section Findrol-Bonneville
et de réaliser complètement la section Bonneville-Le
Fayet, d'une longueur de 38 kilomètres, pour laquelle
les travaux n'étaient pas commencés et aucun terrain
acquis. Ensuite elle devra exploiter et entretenir l'ensemble

de la section concédée, soit 58 kilomètres environ.

Organisation et passation des marchés

Pour remplir la mission qui lui était confiée, la Société
du Tunnel sous le Mont Blanc a mis en place à Annecy
et Cluses une Direction d'études et de travaux qui reste
toutefois assez légère et fait largement appel au concours
de bureaux spécialisés, français et suisses.

L'attribution des marchés d'exécution à des entreprises
de travaux publics se fait par appel d'offres auprès des

meilleures entreprises françaises et suisses. Pour les

travaux de chaussées et de terrassements la Société du
Tunnel et la Direction départementale de l'Équipement
de la Haute-Savoie ont pu lancer des appels d'offres simultanés

et désigner les mêmes entrepreneurs, ce qui va
dans le sens d'un abaissement des coûts et d'une meilleure
programmation dans l'utilisation des matériels.
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Caractéristiques générales du tracé

Le tracé de l'Autoroute Blanche répond aux normes
françaises en plan et profil en long pour une vitesse de base
de 140 kilomètres par heure, les caractéristiques minimales
étant exceptionnellement atteintes dans des sites
particulièrement difficiles comme le passage dans l'Arve à

Vougy ou le franchissement de la Montagne de Chevrier
à Cluses. La plateforme de l'autoroute, de 25 mètres,
comporte deux chaussées de 7 mètres séparées par un
terre-plein central de 3 mètres et deux accotements de

3,75 m.

Les principales caractéristiques de cette autoroute sont,
un peu paradoxalement, d'être une autoroute de plaine
alluviale sur la plus grande part du tracé et de ne pas
être une autoroute de rase campagne, les traversées de
zones urbaines ou suburbaines étant très nombreuses :

Annemasse, Bonneville, Cluses, Sallanches. L'étroi-
tesse de la vallée ne permet pas en effet de s'écarter largement

des zones habitées qui sont nombreuses puisqu'on
recensait 140 000 habitants dans la vallée en 1968.

En conséquence, le profil en long de l'autoroute est
presque toujours en remblai pour permettre les
franchissements de l'Arve et de la voie ferrée, recoupés
plusieurs fois, et pour se tenir au-dessus des crues du
torrent.

La présence des agglomérations nécessite la réalisation
de nombreux échangeurs :

—• un échangeur pour Annemasse,

— un échangeur à Findrol assurant la desserte du
Chablais,

— deux demi-échangeurs pour Bonneville,

— deux demi-échangeurs pour Cluses,

— un demi-échangeur tourné vers Genève pour
Sallanches,

— enfin un dispositif terminal d'échange au Fayet-
Saint-Gervais.

Pour une autoroute relativement courte et un grand
nombre d'échangeurs, la Société du Tunnel a retenu
un système d'exploitation en péage ouvert comprenant
deux plateformes en pleine voie à Nangy et au droit
de l'échangeur de CLUSES-amont, et le contrôle d'un
échangeur, celui de CLUSES-aval. L'accès à tous les autres
échangeurs est donc libre.

Venant de Genève et franchissant la frontière à Gaillard

où une plateforme douanière importante est prévue,
l'autoroute traverse en déblai le plateau sablo-graveleux
de Gaillard et en remblai la plaine de l'Arve qui lui
fait suite. Elle franchit l'Arve par un pont de 76 mètres
pour aller longer le pied du Salève entre montagne et
torrent, au prix du déplacement de l'ancien lit, et ensuite
par un bel ouvrage de 208 mètres de long situé à 3 5 mètres
au-dessus des eaux et réalisé en encorbellement. Elle
s'insère en fort déblai dans le plateau graveleux d'ARTHAZ

pour atteindre par de légers remblais et déblais successifs
Findrol, où elle franchit à nouveau l'Arve par un ouvrage
de 105 mètres en poutres indépendantes.

Dès lors l'autoroute reste sur le fond de la plaine
alluviale; elle contourne Bonneville par l'Ouest en
franchissant le torrent Borne par un ouvrage de 70 mètres
réalisé en dalle précontrainte. A Vougy le site se rétrécit
et l'autoroute doit emprunter le lit actuel de l'Arve au
prix d'un déplacement difficile de celui-ci, car nous sommes
au confluent avec le Giffre. Elle atteint ensuite Cluses et
traverse la Montagne de Chevrier, qui barre toute la
vallée, par une tranchée rocheuse exceptionnelle d'une
longueur de 220 mètres et dont le talus Sud pourra atteindre

85 mètres de hauteur. Immédiatement après la
tranchée, elle franchit l'Arve par un pont de 120 mètres de

longueur, construit dans un site difficile. De Cluses à

Sallanches l'autoroute devra s'accommoder de l'Arve
qui a creusé de nombreux méandres : 4 ouvrages de
franchissement d'une longueur de l'ordre de 70 à 90 mètres

seront nécessaires et 6 déplacements du lit actuel,
demandant 3,9 km de rescindement du lit et 190 000 mètres
cubes d'enrochements calibrés.

Au-delà de Sallanches l'autoroute longera l'Arve
jusqu'au Fayet, un nouveau pont sur l'Arve à Sallanches

sera toutefois nécessaire pour assurer le rétablissement

des communications de part et d'autre de la vallée,
ainsi qu'un rescindement de l'Arve à Passy. Enfin l'Autoroute

Blanche se raccordera à la route nationale à la sortie
du Fayet en direction de Chamonix.

Avancement du chantier et prévisions de mises en
service

Actuellement les ouvrages d'art sont terminés jusqu'à
Vougy et Cluses. Les travaux de terrassements sont
pratiquement achevés jusqu'à Bonneville et en cours sur
la déviation de Bonneville et entre Bonneville et
Vougy. La fabrication des matériaux pour les chaussées

est également commencée.

Les prévisions de mises en service sont actuellement
les suivantes :

- Été 1973 pour Genève-Bonneville avec quelques
mois de décalage pour la déviation de Bonneville,

— Été 1974 pour Genève-Cluses,

— Automne 1975 pour Genève-Le Fayet.

Perspectives

Dès l'ouverture, l'autoroute blanche sera prolongée,
jusqu'au cœur de Genève par la route de Malagnou
aménagée par les autorités genevoises, qui permettra
dans des conditions très satisfaisantes la pénétration du
trafic urbain.

Certes la courte section Le Fayet-Les Houches, d'une
longueur de 11 kilomètres environ, constituera un passage
encore difficile sur l'itinéraire d'accès au tunnel sous le

Mont Blanc et à la vallée de Chamonix, mais les crédits
inscrits au VIe Plan devraient permettre son aménagement.

Dans ces conditions, l'ensemble des aménagements réa-
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lisés permettront une très nette amélioration des accès
au Tunnel sous le Mont Blanc à partir de Genève, de
la Suisse et par là, de l'Allemagne et des pays voisins.
Ces aménagements prendront encore plus d'importance
lorsque la liaison avec l'Autoroute Paris-Lyon, au niveau
de Maçon, envisagée d'ores et déjà par le plan autoroutier
français permettra également un accès commode au

Tunnel du Mont Blanc pour le trafic venant du Nord
de la France.

Là encore, avec l'aide des collectivités françaises et
suisses, comme par le passé pour le Tunnel et actuellement
pour l'Autoroute Blanche, la Société du Tunnel sous le
Mont Blanc est prête pour sa part à apporter à la
réalisation de ce projet tout le concours nécessaire.
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